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SUJET :  
 
 
 
 Si l’action du ministère de la Culture se décline en politiques sectorielles tenant compte 
de la spécificité des différentes chaînes d’acteurs, elle ne s’y résume pas.  
 
 La création récente de la délégation générale à la transmission, aux territoires et à la 
démocratie culturelle (DG2TDC) chargée en lien avec les autres directions du ministère de 
définir et mettre en œuvre la politique visant à garantir la participation de tous les habitants à 
l'offre et aux pratiques culturelles dans le respect des droits culturels, ouvre des perspectives 
renouvelées.  
 

- Ambition artistique, émancipation, confiance en soi, compréhension du monde, quel(s) 
objectif(s) sont poursuivis ? 

- Dans quelle mesure estimez-vous que placer les habitants à la source de la conception 
de politiques culturelles transforme l’action du ministère ?  

- Comment construire une approche où convergent tous ces enjeux, sur quel(s) 
territoire(s) ? 

- Pourriez-vous présenter des exemples d’actions menées en ce sens ? 
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epuis une quinzaine 
d’années, l’éducation 
artistique et culturelle 
(EAC) occupe une place 
centrale dans les discours 
généraux de politique 

culturelle – à défaut d’occuper la même 
place dans les répartitions budgétaires. 
Ce succès tient en grande partie aux 
désillusions engendrées par le constat, 
décennie après décennie, de ce que 
certains nomment l’« échec » de la 
démocratisation culturelle : le nombre de 
bénéficiaires de l’offre culturelle 
augmente, mais leurs profils 
sociodémographiques ne varient pas, 
même au plus fort de l’investissement 
culturel dans l’action de l’État et des 
collectivités. L’école, longtemps 
méprisée ou traitée comme un appendice 
mineur des stratégies culturelles, est 
aujourd’hui présentée comme le lieu où il 
est possible de porter remède à ce que 
beaucoup perçoivent comme une distance 
persistante, voire une rupture, entre le 
monde de l’art et la population. Cette 
visée utilitariste n’est pas dénuée de 
fondements, notamment parce que l’école 
est un des lieux privilégiés de la 
socialisation secondaire, qui suit, 
complète et modifie la socialisation 
primaire acquise au sein de la famille ; 
elle peut ainsi permettre à l’individu de 
diversifier ses références culturelles et, à 
certaines conditions, de s’affranchir des 
limites de son milieu d’origine. 
Cependant, elle s’oppose presque en tous 
points aux origines militantes de l’EAC, 
ancrées dans une période (les années 
1960 et 1970) de remise en question des 
institutions traditionnelles, voire, selon le 
vocabulaire de l’époque, des « appareils 
d’État » tels que les hôpitaux 
psychiatriques ou l’école. À cette époque, 

il ne s’agit pas d’améliorer ou de 
compléter l’école, mais de changer ses 
fondements pour la mettre au service du 
développement de l’individu. Les arts ont 
toute leur place dans ce mouvement de 
fond « pour une école nouvelle », pour 
paraphraser l’intitulé du colloque 
d’Amiens de mars 1968. Les militants de 
l’ouverture de l’école aux pratiques 
artistiques sont liés de près à l’éducation 
populaire, aussi bien dans sa dimension 
de prolongement du système éducatif que 
dans ses voies propres privilégiant 
l’accompagnement, la pratique, l’échange 
et refusant la transmission de savoirs 
désincarnés de toute dimension concrète 
et expérientielle. 
Remarquons toutefois qu’à l’époque, la 
culture était définie de manière large, 
comprenant non seulement les arts, mais 
aussi la télévision, la presse et la radio, 
l’inscrivant ainsi dans la modernité de 
l’époque. Aujourd’hui, l’éducation aux 
médias se développe dans une sphère 
séparée de celle des arts, et les querelles 
sur l’éducation à l’image et l’éducation à 
l’art cinématographique sont loin d’être 
éteintes. Remarquons aussi que 
l’éducation populaire n’est pas un champ 
unifié et qu’elle est traversée par des 
divergences de fond, entre visée 
éducative inspirée par l’école et posture 
ascolaire, voire antiscolaire, comme l’ont 
montré Geneviève Poujol et Pierre 
Moulinier. Les artistes eux aussi sont 
divisés entre volonté de contribuer à 
réformer l’école par le partage des 
pratiques de création et volonté de la 
subvertir en soulignant, par les résultats 
souvent remarquables de leurs 
interventions, son incapacité à accomplir 
son projet, voire son caractère néfaste 
pour les individus les moins bien dotés 
culturellement. Pour le dire rapidement, 

D 
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ils sont assez peu 
bourdieusiens dans le premier 
cas et tout à fait dans le 
second : alors que les travaux 
de Bourdieu montrent, dès les 
années 1960, le rôle 
déterminant de la culture dans 
les mécanismes de 
domination sociale et la 
formation – pour certains 
privilégiés – d’un capital qui 
ne peut s’échanger, étant 
littéralement incorporé, les 
militants de l’éducation 
populaire et les artistes 
impliqués avec eux dans des 
projets en milieu scolaire 
définissent au contraire la 
culture comme « l’ensemble 
des stratégies mobilisées par 
un individu pour survivre à la 
domination », selon les termes de Franck 
Lepage en 2012, dans l’ouvrage collectif 
Éducation populaire : une utopie 
d’avenir (Les Liens qui libèrent). 
Rappelons enfin que l’éducation 
artistique et culturelle, qui semble, par 
l’usage de plus en plus fréquent de son 
acronyme « EAC », reposer sur une 
définition claire et partagée, reste une 
cible floue du fait d’amalgames 
persistants avec les enseignements 
artistiques en milieu scolaire et dans les 
conservatoires, qu’elle englobe, mais 
auxquels elle ne se résume pas. Ces 
débats et dissensions originels méritent 
d’être rappelés à l’heure où l’EAC 
commence à parvenir à l’âge de la 
maturité. Elle touche en effet plus du tiers 
de la population scolaire (près de 40 %, si 
l’on en croit les statistiques diffusées 
récemment par le ministère de la Culture) 
et est aujourd’hui inscrite dans un projet 
de généralisation dont on se demande 
comment il pourrait laisser se développer 
ce potentiel subversif que les artistes, 
pourtant, continuent à revendiquer. 

Certes, il faut mettre en 
perspective critique ce discours 
des artistes, même si 
l’expérience concrète du milieu 
éducatif, de l’école à 
l’université, montre à quel 
point les formats institutionnels 
restent prégnants, pèsent sur 
l’esprit d’initiative et 
nécessitent d’être bousculés. 
Cependant, il faut le rappeler, 
ce que certains regrettent 
comme l’âge d’or de l’EAC 
repose sur une répartition des 
initiatives et des soutiens 
publics qui fut extrêmement 
inégale, peinant à aller au-delà 
de 5 à 10 % de la population 
scolaire jusqu’à la fin des 
années 1990. Pour quelques 
actions ou dispositifs phares, 

que de territoires délaissés et de pans du 
système éducatif ignorés (centres de 
formation d’apprentis, lycées 
professionnels, territoires ruraux) ! La 
solution à un problème quantitatif – qui 
est aussi et d’abord un problème 
démocratique – ne pouvait venir que 
d’une diversification des dispositifs, des 
budgets réplication à l’infini de deux ou 
trois dispositifs. Le plan Lang-Tasca, 
lancé pour une période de cinq ans en 
2000 puis interrompu et démantelé par 
l’alternance politique, n’a pas été un 
dispositif de plus, mais a apporté un 
renversement de perspective avec la 
notion de généralisation. Appelons 
« micro-crédits » les financements, 
modestes mais dotés d’un pouvoir avéré 
de levier dans les territoires, attribués en 
nombre aux classes à PAC (projets 
artistiques et culturels) : 70 000 classes 
visées au niveau national, 20 000 
réalisées au bout de deux ans avant le 
changement de gouvernement et de 
politique. Appelons « investissement » 
les nombreux stages de formation réalisés 

« Les militants de 
l’éducation 

populaire et les 
artistes impliqués 
avec eux dans des 
projets en milieu 

scolaire définissent 
au contraire la 
culture comme 
“l’ensemble des 

stratégies 
mobilisées par un 

individu pour 
survivre à la 

domination”, selon 
les termes de 

Franck Lepage. » 
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à tous les niveaux, les rencontres 
nationales organisées sous forme 
d’universités d’été, la conception et la 
large diffusion de ressources éditoriales 
pédagogiques et culturelles, la création de 
pôles de ressources portés conjointement 
par des structures culturelles et 
éducatives, la légitimation d’une 
éducation intégrant les « disciplines de la 
sensibilité », selon les mots de Jack Lang. 
Que voyons-nous ? Une politique de 
développement durable, favorisant la 
responsabilité et l’initiative d’acteurs 
locaux, dont les effets ont été visibles 
plusieurs années après le coup d’arrêt 
budgétaire de 2003, tant cette politique a 
eu de force d’entraînement. Ce plan a été 
non seulement une habile synthèse des 
avancées précédentes, qui avaient 
développé de nouveaux niveaux de 
partenariat, notamment territoriaux, mais 
également une avancée conceptuelle et 
politique.  
Continuons la critique de ce que 
j’appellerais le « discours artiste », pour 
distinguer discours circulants et pratiques 
des artistes engagés dans des actions de 
partenariat avec les enseignants. L’EAC 
est souvent référée au « partage du 
sensible », formule de Jacques Rancière 
largement reprise dans les milieux 
culturels. Dans un entretien 
donné en 1999 à la revue 
Multitudes, Rancière rappelle la 
genèse de cette proposition 
conceptuelle : un « système 
d’évidences sensibles qui donne 
à voir en même temps 
l’existence d’un commun et les 
découpages qui y définissent les 
places et les parts respectives. 
Un partage du sensible fixe donc 
en même temps un commun 
partagé et des parts exclusives ». 
En 2002, sur la plate-forme numérique 
Érudit, il précise : « Le partage du 
sensible, c’est la façon dont les formes 

d’inclusion et d’exclusion qui définissent 
la participation à une vie commune sont 
d’abord configurées au sein même de 
l’expérience sensible de la vie. […] Il 
s’agit de savoir d’abord comment l’ordre 
du monde est préinscrit dans la 
configuration même du visible et du 
dicible. » Il semble que les usages du 
« partage du sensible » dans les milieux 
culturels opèrent un certain glissement de 
sens par rapport à cette notion, inscrite à 
la fois dans l’esthétique et la philosophie 
politique. Elle est comprise et diffusée 
dans un sens plus littéral et moins 
métaphorique : le partage du sensible, 
c’est le partage des questions de création 
et des moyens expressifs, c’est le partage 
de la culture par l’esthétique. Certes, il 
s’agit bien de faire bouger les lignes du 
commun et de l’exclusion en agissant sur 
la sphère esthétique. Mais d’une certaine 
façon, ne s’y référer que dans cette 
acception, c’est prêter à la sphère 
esthétique, non pas seulement une 
dimension et une profondeur politiques –
qu’elle peut avoir –, mais aussi une 
fonction et un pouvoir politiques –
 qu’elle n’a pas.  
Reprenons la critique du « discours 
artiste ». Lors de la création de l’histoire 
des arts à l’école et au collège en 2008, 

les milieux culturels ont été 
porteurs d’une critique parfois 
virulente de cet enseignement 
non disciplinaire qui, dans sa 
première conception, s’intitulait 
« enseignement de culture 
artistique ». Certes, la quasi-
homonymie avec l’histoire de 
l’art, ajoutée au fait que cette 
initiative était portée par un 
gouvernement de droite, qui par 
ailleurs n’affirmait pas 
d’ambition en matière de 

développement des pratiques artistiques, 
suscitait une légitime méfiance. 
N’assistait-on pas, à cette époque, à une 

« L’EAC 
commence à 
parvenir à 
l’âge de la 
maturité et 

touche plus du 
tiers (près de 
40 %) de la 
population 
scolaire. » 
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reprise en main, par 
l’Éducation nationale et par le 
biais d’un enseignement 
potentiellement porteur 
d’académisme, d’une 
compétence partagée jusque-là 
en adéquation avec les 
objectifs et les valeurs du 
ministère de la Culture, et à un 
repli sur les enseignements au 
détriment du partenariat ? Cet 
enseignement est pourtant le 
vecteur potentiel d’une autre 
dimension de l’EAC : le 
partage du « capital culturel ». 
Ce concept sociologique, forgé 
par Bourdieu, désigne 
l’association étroite de trois 
formes de possession culturelle 
: les titres scolaires (forme 
institutionnalisée), les biens 
culturels (forme objectivée) et 
les dispositions ou habitus (forme 
incorporée). Dans un texte publié en 1979 
dans Actes de la recherche en sciences 
sociales et intitulé « Les trois états du 
capital culturel », Bourdieu le décrit en 
ces termes : « C’est un capital parce 
qu’on peut l’accumuler au cours du 
temps et même, dans une certaine 
mesure, le transmettre à ses enfants, 
l’assimilation de ce capital à chaque 
génération étant une condition de la 
reproduction sociale. Comme tout capital, 
il donne un pouvoir à son détenteur. » 
Laissons de côté tout ce que pourrait 
avoir de paradoxal le constat, d’une part 
que l’école fabrique de l’inégalité parce 
qu’elle cristallise, sous la forme de titres 
scolaires, des inégalités longuement 
construites dans la sphère familiale, et 
d’autre part que l’école serait, par 
l’histoire des arts et l’EAC, le meilleur 
vecteur de la lutte contre les inégalités 
culturelles. Le paradoxe n’est 
qu’apparent : ce n’est pas seulement 
parce que l’école serait égalitaire 

(obligatoire, donc permettant de 
toucher sans distinction tous les 
enfants et jeunes) qu’elle peut 
servir d’appui à une lutte contre 
les inégalités culturelles et à une 
sorte de prévention par 
anticipation des limites 
structurelles de la 
démocratisation culturelle ; c’est 
aussi parce que l’école peine à 
résoudre les inégalités, voire 
crée de l’inégalité lorsqu’elle est 
utilisée comme vecteur de 
stratégies de distinction sociale, 
qu’elle est le terrain privilégié 
de projets visant à rebattre les 
cartes des hiérarchies 
culturelles. D’où la nécessité 
absolue de la pratique, 
notamment artistique : dans 
certaines conditions et face à un 
certain niveau d’exigence, 

l’aisance culturelle ne favorise pas les 
enfants des classes supérieures, au 
contraire : elle les enferme dans des 
formats expressifs hérités et artificiels, 
dont ils ont bien de la peine à se défaire. 
Opposer l’histoire des arts et la pratique 
artistique, c’est dissocier la connaissance 
et la pratique, et reproduire des 
séparations institutionnelles qui n’ont 
aucun sens d’un point de vue cognitif. 
L’expérience esthétique, nous dit Jean-
Marie Schaeffer dans Les Célibataires de 
l’art (Gallimard, 1996), est une 
expérience cognitive, car elle n’est pas 
seulement émotion, sensibilité, plaisir ou 
déplaisir, mais expérience privilégiée 
d’une certaine forme d’attention au 
monde. Le problème n’est donc pas de 
savoir si l’histoire des arts s’oppose à 
l’EAC, si les connaissances sont 
contradictoires avec l’expérience et 
inversement, mais de savoir comment 
combiner expérience et références, celles-
ci permettant d’approfondir la 
compréhension et la résonance de celle-

« Le référentiel 
de l’EAC le plus 

couramment 
rencontré dans le 

monde est une 
combinaison 
d’expérience 

esthétique 
(rencontre avec 

les œuvres), 
d’expérience 

artistique 
(pratique 

expressive et 
créative) et 

d’expérience 
réflexive et 
critique » 
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là. C’est pourquoi le référentiel de l’EAC 
le plus couramment rencontré dans le 
monde est une combinaison d’expérience 
esthétique (rencontre avec les œuvres), 
d’expérience artistique (pratique 
expressive et créative) et d’expérience 
réflexive et critique, c’est-à-dire de mise 
en culture des deux premières 
expériences. Lorsque l’EAC est traitée 
sur un mode exclusivement « artiste », 
centré sur l’expression et la création, sur 
la venue d’un artiste, la question des 
références et des connaissances risque 
d’être mise de côté, laissée à l’initiative 
et à la bonne volonté des enseignants, 
c’est-à-dire, bien souvent, délaissée.  
Comment, à partir de ces réflexions, 
parler des enjeux actuels de l’EAC ? La 
principale question me semble être 
l’impensé majeur des politiques de ces 
dernières années, que l’on pourrait 
résumer par cette interrogation en forme 
de boutade : l’EAC est-elle soluble dans 
la généralisation ? En effet, tout se passe 
comme s’il était possible de réduire les 
formats d’action tout en conservant 
l’esprit et la réalité d’un référentiel 
ambitieux, appuyé sur la triple expérience 
citée plus haut. Comme le disait, à propos 
de la médiation culturelle, Élisabeth 
Caillet en 1995 dans À l’approche du 
musée, la médiation culturelle (Presses 
universitaires de Lyon), un des enjeux 
actuels de la médiation est le « passage 
d’une délectation individuelle à 
l’organisation d’une culture de masse ». 
La généralisation, c’est l’autre nom de la 
massification. Celle-ci pourrait 
facilement confiner à l’industrialisation 
s’il ne s’agissait plus que de dupliquer 
des formats d’action limités en nombre 
d’heures et standardisés par des 
programmes scolaires simplificateurs. 
Les effets en termes d’apprentissages 
culturels et d’emploi des artistes et des 
médiateurs sont faciles à prévoir : d’un 
côté, des apprentissages de plus en plus 

désincarnés à cause de la faible ambition 
du pilier de la pratique ; de l’autre, un 
emploi culturel éclaté, atomisé entre de 
multiples micro-projets.  
Pour poursuivre un objectif de 
généralisation qui permette à l’EAC 
d’être accessible à tous tout en 
s’accomplissant dans ses différentes 
dimensions, plusieurs voies sont 
possibles, qui sont déjà mises en œuvre, 
mais pas toujours avec la cohérence et 
l’ambition nécessaires. Tout d’abord, la 
décentralisation : la généralisation 
suppose une responsabilisation des 
échelons locaux, seuls à même de mettre 
en œuvre, de suivre et d’évaluer les 
micro-projets qui permettront une 
diffusion et une appropriation de l’EAC 
dans tous les établissements scolaires. La 
réforme territoriale et notamment la 
fusion des régions, qui entraîne une 
redéfinition du périmètre des services 
administratifs de l’État, pose un cadre à 
larges mailles qui ne permet pas 
d’atteindre le degré de finesse nécessaire. 
La question de la pertinence de l’échelon 
régional doit donc être posée. Ensuite, la 
formation : c’est une nécessité souvent 
rappelée mais peu mise en œuvre, 
notamment dans les écoles qui, à 
l’université, forment les futurs 
enseignants et dans les lieux 
d’enseignement supérieur de la culture. 
Enfin, le financement des actions : bien 
que l’époque soit aux restrictions 
budgétaires, parfois brutales, il faut 
rappeler tout le bénéfice de ce que j’ai 
décrit précédemment comme une forme 
de micro-crédit, où l’aide de l’État 
permet de susciter des soutiens locaux, ou 
à tout le moins d’assurer une base 
minimum pour pouvoir agir là où les 
soutiens locaux sont défaillants. Pour 
terminer, le temps long : les résidences 
d’artistes qui se sont multipliées dans 
certains territoires (par exemple, Enfance, 
Art et Langages à Lyon, In Situ dans le 
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département de la Seine-Saint-Denis, et 
dans l’Hérault le « collège saisi par les 
arts » analysé sur le temps long par une 
équipe de chercheurs de Lyon II conduite 
par Alain Kerlan) montrent que ce 
dispositif, délaissé à la fin des années 
1990, peut être réinvesti et toucher un 
grand nombre d’élèves, à condition de 
prendre au sérieux la notion de résidence, 
et de laisser aux artistes et aux écrivains 
le temps long d’une présence 
significative et d’une véritable rencontre.  
L’EAC n’a pas figuré parmi les thèmes 
de la récente réforme territoriale, alors 
que les collectivités jouent un rôle qui, 
pour être mal connu et difficile à estimer 
au niveau national, peut néanmoins être 
considéré comme déterminant. Dans un 
ouvrage publié en 2013 avec François 
Deschamps (Éducation artistique, 
l’éternel retour ?), nous avions proposé 
des perspectives qui peuvent être 
résumées par cette idée : jusqu’à présent, 
les collectivités se sont intéressées à 
l’EAC à partir de leurs compétences 
concernant les bâtiments scolaires, si bien 
que trois niveaux de collectivités gèrent 
séparément des populations scolaires 
(écoliers, collégiens, lycéens), déjà 
segmentées par l’organisation de 
l’Éducation nationale ; notre proposition 
consistait à renverser la perspective et à 
repartir des compétences propres de 
chaque échelon territorial pour éviter 
cette segmentation. Ce renversement est 
aujourd’hui d’autant plus nécessaire que 
la loi pour la refondation de l’école de 
2013 a instauré un parcours d’éducation 
artistique et culturelle qui s’étend sur 
toute la « carrière » scolaire des enfants 
et des jeunes, dans le temps scolaire et 
hors temps scolaire. Le parcours exige 
donc une cohérence accrue. Nous 
proposions une structuration territoriale 
pour un service public de l’éducation 
artistique, appuyée sur une dominante par 
niveau territorial, dont les objectifs sont 

toujours d’actualité. Les régions, étant en 
charge de la formation professionnelle et 
soutenant les réseaux et regroupements 
d’acteurs, seraient chargées de maintenir 
et de créer des pôles de ressources pour 
l’EAC, sous forme de consortiums 
d’acteurs culturels et éducatifs, 
d’établissements publics ou d’agences 
régionales, à l’image du groupement 
d’intérêt public Acmisa en Alsace, créé 
initialement sous une forme associative 
en 1983. Ces pôles, soutenus et financés 
par l’État et les régions, auraient une 
fonction de formation, de conseil, de 
mise en réseau et d’édition de ressources, 
y compris numériques. Chaque région 
aurait trois pôles de ressources 
thématiques : spectacle vivant, arts 
visuels, architecture et cadre de vie. Les 
départements, en raison de leur mission 
en matière de solidarité, seraient chefs de 
file pour la diffusion de l’éducation 
artistique dans les zones éloignées de 
l’offre culturelle (notamment en 
missionnant des structures et des 
collectifs culturels) et pour l’intégration 
de l’éducation artistique dans les schémas 
départementaux des enseignements 
artistiques. Les métropoles, les villes, les 
intercommunalités seraient chefs de file 
pour le financement de l’accueil et de la 
médiation culturelle dans les équipements 
artistiques et culturels dont elles assurent 
la gestion, y compris en direction des 
collégiens et des lycéens. Cela ne signifie 
pas que les collectivités cesseraient de 
financer des projets dans les 
établissements scolaires, dont elles ont 
par ailleurs la responsabilité en matière 
de patrimoine bâti, afin de ne pas casser 
les dynamiques existantes. Le rôle de 
l’État serait amené à évoluer et serait 
conforté : il serait le garant d’une 
cohérence entre les différents territoires 
régionaux, garant du souci de qualité 
dans les réseaux créés au niveau régional, 
et aurait une fonction d’évaluation et 



21-MC-ICCEAAC-ECRIT-NOTE-AC-P   Page 16 sur 30 

d’encouragement à la recherche. L’enjeu 
est de définir de nouvelles structurations 
pour l’EAC, moins soumises aux aléas 
constatés depuis l’origine dans les 
politiques nationales, et prenant en 
compte tous les paramètres nécessaires : 
ceux relatifs au financement des actions 
et ceux relatifs aux compétences, à la 
structuration et à un développement 
durable de l’éducation artistique et 
culturelle.  
 
 
 

 
 
 

POUR ALLER PLUS LOIN 
 
• Marie-Christine Bordeaux et François 

Deschamps, Éducation artistique, 
l’éternel retour ? Une ambition 
nationale à l’épreuve des territoires, 
Toulouse, L’Attribut, 2013.  

• Alain Kerlan, Un collège saisi par les 
arts. Essai sur une expérimentation de 
classe artistique, Toulouse, 
L’Attribut, 2015.  

• Pierre Moulinier, La Démocratisation 
culturelle dans tous ses états, 
document de travail du Comité 
d’histoire du ministère de la Culture, 
juillet 2012, disponible sur 
Hypotheses.org, carnet « Politiques de 
la culture ».  

• Geneviève Poujol, « Éducation 
populaire : une histoire française », 
Hermès, n° 42, 2005, p. 126-130.  

• Pour une école nouvelle : formation 
des maîtres et recherche en éducation, 
Actes du colloque national d’Amiens, 
mars 1968, Paris, Dunod, 1969. 
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Document n° 3 
 Christophe Haleb, Entropic Now, Cie La Zouze, LUX Scène nationale,  

carnet de compagnonnage, 08-2019 – 01-2021 
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Document n° 4 
Yoann Bourgeois, Passants, Biennale de la danse 2018,  

in ARTCENA 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

« Passants » de Yoann Bourgeois 
Cirque 
 
SPECTACLE - Bouquet final du Défilé de la Biennale de la danse 2018, issu d'une 
résidence de quatre années soutenue par le département de l'Isère à la Capi-Théâtre du 
Vellein de Villefontaine, Passants réunit 21 amateurs autour de Yoann Bourgeois et ses 
complices. Poème dédié aux habitants du Nord-Isère, cette pièce est le résultat d’un 
véritable partage du processus de création artistique. 
 
Passants est une variation de Fugue / Trampoline - Variation n°4, pièce initialement créée pour 
4 interprètes et déclinée sous une nouvelle forme avec une vingtaine d’amateurs. 

« Un escalier hélicoïdal, en tournant, trace dans l’air, de son mouvement infini, une invisible 
spirale. Portes inapparentes et trappes indécelables composent cette structure. Elles 
permettent à un corps d’apparaître et de disparaître. Je souhaite convoquer une multitude 
d’individus et cheminer avec eux marche par marche, graduellement, de bas en haut et de haut 
en bas. Par une suite ininterrompue d’entrées et de sorties, décliner notre humanité le long 
d’une partition continue ». 

Yoann Bourgeois 
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Document n° 5 
Carte INSEE des territoires ruraux et rencontre  

R. Bachelot / ANCT 25 février 2021 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Depuis plusieurs décennies, l’approche de l’espace rural reposait sur une définition « en creux » : les territoires ruraux 
n’étaient pas définis par leurs caractéristiques mais comme non urbains. 
Validée lors du Comité interministériel des ruralités (CIR) le 14 novembre 2020, la nouvelle définition de la ruralité s’attache 
au critère de la densité de la population, pour mieux rendre compte de la diversité des territoires. Ainsi, sont considérées 
comme rurales les communes peu denses et très peu denses, à partir de la grille communale de densité de l’INSEE, et en 
cohérence avec les définitions européennes. 
Ce nouveau périmètre concerne plus de 21 millions d’habitants, soit plus du tiers de la population française, et plus de 30 000 
communes. 
 
Des travaux complémentaires seront conduits pour catégoriser plus finement les espaces ruraux ainsi délimités. 
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La culture, dans l’ADN de l’ANCT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce jeudi 25 février, la présidente de l’ANCT, Caroline Cayeux, a rencontré la ministre de la 

Culture, Roselyne Bachelot. Le ministère de la Culture et l’Agence partagent un même 
credo : l’accès à la culture et à la pratique d’activités artistiques doit bénéficier à tous les 

habitants, même dans les territoires fragiles, peu équipés de musées, théâtres ou 
conservatoires… Et la culture a une dimension territoriale que pourront renforcer les futurs 

contrats de relance et de transition écologique. 
 

L’ANCT est très engagée dans des actions de promotion et d’accès à la culture et au patrimoine. 
Ainsi, avec le ministère de la Culture, elle mène plusieurs opérations en commun, comme « C’est 
mon patrimoine » – qui concerne 40 000 enfants et leurs familles de milieux modestes (découvrir 
l’édition 2021) – ou l’ouverture de Micro-Folies dans les zones rurales et les quartiers prioritaires, 
avec l’appui de l’Établissement public de la Grand Halle de La Villette (interview de Didier 
Fusillier, président de La Villette). 

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/cest-mon-patrimoine-ledition-2021-est-lancee-378
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/cest-mon-patrimoine-ledition-2021-est-lancee-378
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/amener-le-musee-la-ou-vivent-les-gens-295
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/amener-le-musee-la-ou-vivent-les-gens-295
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Document n° 6 
 

Francis Gelin, « Mettre l’intelligence collective au service des projets culturels de territoire »,  
in L’Observatoire, n° 54, été 2019 
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Document n° 7 
 
 

Michel Guerrin, « Droits culturels », une révolution à bas bruit,  
in : Le Monde, 30 janvier 2021 

 
« Droits culturels », une révolution à bas bruit 

 
Par Michel Guerrin – Le Monde du 30 janvier 2021 

C’est écrit noir sur blanc par l’Unesco et dans des lois françaises récentes : tout citoyen a des 
« droits culturels ». Lesquels ? C’est peu clair. On voit à peu près pour les dictatures, 
religieuses ou pas, où la création est massacrée. Pour la France, il s’agit de « faire humanité 
ensemble ». Dubitatifs, nous avons sollicité un fin spécialiste, Benoît Careil, élu écologiste et 
adjoint à la culture de la maire socialiste de Rennes. Il a d’abord rigolé : « Je comprends votre 
désarroi. J’ai mis des années à maîtriser ce sujet pourtant crucial ». Crucial d’autant qu’il surgit 
dans l’actualité. Le 1er janvier, le ministère de la Culture a créé une délégation visant à garantir 
l’accès de tous à la culture « dans le respect des droits culturels ». Et puis les nouveaux maires 
écologistes sont à la pointe de ce combat, à Lyon, Bordeaux, Tours, Strasbourg, Besançon, 
Annecy et Poitiers. Celui de Lyon, Grégory Doucet, appelle à des « états généraux » sur la 
question. Avant l’élection de Pierre Hurmic à Bordeaux, une pétition demandait « des 
engagements sur les droits culturels ». A Poitiers, un élu est « délégué aux droits culturels ». 

Mais, en creusant, on voit bien que le sujet s’apparente à une pâte à modeler. Qui prend des 
formes diverses. La plus évidente, pas la plus juste, serait de privilégier des créateurs locaux ou 
régionaux, en prise avec l’environnement des habitants. Grégory Doucet parle d’un « circuit 
court culturel ». Une autre piste est de réduire l’argent versé aux théâtres, opéras ou musées 
afin de mieux doter les associations locales et des événements en prise avec les habitants peu 
concernés, aller vers une culture « mieux partagée ». Ce qu’a déjà fait, assez brutalement, 
l’écologiste Eric Piolle à Grenoble. Mais certains disent que « les droits culturels, ce n’est pas 
déshabiller Pierre pour habiller Paul ! ». 

Un levier pour émanciper 

Un point fait consensus : la population ne doit plus être simplement spectatrice mais actrice. 
Qu’elle participe aux choix stratégiques et artistiques des lieux de culture. Qu’elle intensifie 
aussi sa pratique en amateur. En d’autres termes, sortir du logiciel « le créateur crée et le public 
consomme ». 

Compliqué. Le ministre de la Culture ou un maire savent qu’ils doivent composer avec des 
théâtres, musées, opéras, salles de concerts, festivals qui dévorent leurs budgets. Les brimer 
serait stupide. L’idée est de les faire bouger. Qu’ils deviennent des « ressources » – le mot est 
en vogue. Qu’ils mettent leurs bâtiments et équipes au service de la population, notamment 
celle qui n’y va pas et qui goûte d’autres formes artistiques. Qu’ils fassent de la formation. 
Continuer à présenter spectacles ou expositions mais aller plus loin, en organisant des débats 
avec le public. 
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Bref la création doit devenir participative, un levier pour émanciper – les professionnels comme 
les amateurs, les créateurs comme les habitants. L’approche existe déjà un peu partout en 
Europe. Daniel Weissmann dit avoir transformé l’Orchestre philharmonique royal de Liège, en 
Belgique, en « centre de ressources pour la musique ». 

Mettez toutes ces pistes dans une marmite et vous avez les « droits culturels ». Obtenir un plat 
cohérent est une autre histoire, d’autant que les freins sont multiples. Le ministère de la Culture, 
biberonné à l’« excellence », n’est pas chaud. C’est encore plus vrai pour les responsables 
d’établissement, dont beaucoup ne savent même pas ce que signifient les « droits culturels », 
qui sont peu enclins à partager leur liberté de programmation et craignent la dilution du mot 
culture dans une sauce sociétale où « tout se vaut ». Certains hurlent même à la démagogie ou 
au populisme. 

Sauver des lieux à l’agonie 

Benoît Careil a le mérite de la franchise : « Il y a des dangers mais le mouvement est 
irréversible et il faut avancer. Notamment lors du renouvellement des responsables culturels. Si 
un candidat n’a rien à dire sur les droits culturels, s’il ne voit pas les enjeux de parité, de 
diversité, de partage des responsabilités, de développement durable, nous l’écartons. » 
Une chose est sûre, la révolution des droits culturels sera locale. D’autant que les villes sont le 
premier financeur de la culture. Mais nombre de maires résistent aussi. Ils cernent mal les 
tenants et aboutissants du sujet et redoutent d’affronter les revendications culturelles de 
communautés diverses. Et puis nombre d’élus, de gauche comme de droite, sont plutôt dans un 
mouvement inverse, intervenant parfois sans vergogne dans la vie d’un musée ou d’une salle 
de spectacle. 

Un autre signal faible vient des maisons des jeunes et de la culture (MJC). Elles sont à l’avant-
garde des droits culturels depuis belle lurette : des lieux autant créatifs qu’éducatifs, dans des 
disciplines diverses, où les membres se cultivent et participent aux décisions, où la qualité d’un 
spectacle compte moins que le processus de création et les débats qu’il suscite. Mais ce 
modèle précieux, parce qu’il dérange nombre d’élus par son côté incontrôlable, est en perte de 
vitesse. Et puis, avec la pandémie de Covid-19, la priorité partout en France ne sera pas aux 
droits culturels mais à sauver des lieux à l’agonie. D’autres disent au contraire qu’il faut profiter 
de la crise pour bouger un système fatigué. Difficile de trancher, mais ce débat politique est 
stimulant au moment où les acteurs de la culture, pour sauver leur peau, se contentent souvent 
d’égrener des chiffres sur le poids de la culture dans l’économie. 

Le paradoxe des militants des droits culturels est de se dire proche des gens tout en bataillant 
sur des concepts de haut vol. Pour se faire entendre, ils devraient mieux définir ce qu’ils sont et 
ne sont pas. S’accorder sur des applications concrètes. Comment s’y prendre pour les mettre 
en musique. Là, chacun pourra juger. 

 
 



21-MC-ICCEAAC-ECRIT-NOTE-AC-P   Page 27 sur 30 

Document n° 8 
Sandrine Blanchard, Cabaret sous les balcons,  

in : Le Monde, 11 juillet 2020 
 
 

Quand le cabaret s’invite sous les balcons des Ehpad 
 

En Saône-et-Loire, la metteuse en scène Léna Bréban a conçu un spectacle tendre et spontané pour aider à 
vaincre l’isolement des personnes âgées. 

Par Sandrine Blanchard (Pierre-de-Bresse – Saône-et-Loire, envoyée spéciale) 
Publié le 11 juillet 2020 à 8 h 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Cabaret sous les balcons », de Léna Bréban, dans un Ehpad de Châlons-sur-Saône (Saône-et-Loire), 
le 26 mai. JULIEN PIFFAUT 

 
Et soudain, la vie s’adoucit. Lundi 6 juillet, à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad) Charles-Borgeot, dans le village de Pierre-de-Bresse (Saône-et-Loire), les 
pensionnaires sont de sortie. Oh, pas loin, juste sur le balcon de leur chambre ou dans le jardin au pied de 
leur maison de retraite. Mais les voir dehors, pour assister à un spectacle imaginé pour eux, éloigne, le 
temps d’une parenthèse joyeuse, l’isolement qu’ils ont vécu pendant le confinement. 

Du rideau rouge monté sur la pelouse surgissent six artistes entonnant un air de Joe Dassin : « Salut, c’est 
encore moi ! Salut, comment tu vas ? Le temps m’a paru très long ». Tour à tour chanteur, danseuse, 
musicien, comédienne, clown, ils embarquent pendant une petite heure les pensionnaires et les soignants 
dans un joli tourbillon musical et théâtral. 

Ce Cabaret sous les balcons, qui s’amuse des gestes barrières tout en les respectant scrupuleusement, est 
à la fois simple et allègre, tendre et spontané. « Ce moment permet au public et aux artistes de se sentir 
mutuellement vivants », résume Léna Bréban, initiatrice et metteuse en scène du spectacle. 

Si le Covid-19 n’avait pas fermé les théâtres, elle aurait dû créer à Paris une adaptation de Comme il vous 
plaira, de Shakespeare : « Mes projets ont été annulés ou reportés, alors je me suis dit qu’il fallait 
inverser la manière de travailler, jouer dehors, et faire quelque chose pour ces personnes âgées privées 
de leurs proches », détaille Léna Bréban. 

Artiste associée de l’Espace des arts, Scène nationale de Châlon-sur-Saône, elle contacte alors le directeur 
du théâtre, Nicolas Royer. « En moins de quarante-huit heures nous avons décidé de produire cette 
création et avons très vite obtenu le soutien de la communauté d’agglomération du Grand Châlon », se 
souvient le responsable de l’Espace des arts. « De la contrainte de ne pas se toucher, les artistes ont fait 
une force », constate-t-il. 
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Des sourires naissent 

Pendant que Léna Bréban constitue son équipe (Cléo Sénia, Antonin Maurel, Adrien Urso, Alexandre 
Zambeaux, Léa Lopez) et débute les répétitions en visioconférence, le théâtre contacte les Ehpad de 
Saône-et-Loire. « Ils étaient ravis du projet, cela les changeait de leur réunion Covid ! » Raconte Nicolas 
Royer. 

La première a lieu le 20 mai, à la résidence pour personnes âgées de Grivry. Puis, les dates ont commencé 
à s’enchaîner, et le département a commandé vingt-cinq représentations qui s’échelonneront tout au long 
de l’été. 

« C’est la persévérance des machines à coudre », aime à dire le directeur de la scène nationale. Une 
formule qui résume bien la philosophie de « théâtre citoyen » qui a guidé Nicolas Royer dès les premiers 
jours de la crise sanitaire. « Nous n’avons pas fait appel au chômage partiel. On s’est tout de suite mis à 
fabriquer des masques avec des tissus qu’on avait, et on a été les premiers à en fournir à la mairie. On 
voulait être en mouvement, faire, et ne pas tout attendre du ministère, défend le directeur. Puis cela a été 
réjouissant de se remettre aussi vite au travail en produisant cette création. » 

 

Nicolas Royer, directeur de l’Espace des arts, Scène nationale de Châlon-sur-Saône :  

« On voulait être en mouvement, faire, et ne pas tout attendre du ministère » 

 

Ce cabaret burlesque et chanté, qui fait notamment revivre le mélancolique Petit Bal perdu de Bourvil, 
l’érotique C’est extra de Léo Ferré, l’entraînant Chante la vie chante de Michel Fugain, ravive des 
souvenirs dans les yeux des spectateurs. Certains corps, dans les chaises roulantes, se balancent 
doucement et des mains se lèvent pour applaudir les performances dont une version a cappella de Over 
the Rainbow. Des sourires naissent quand le clown éternue des confettis ou lorsque Roméo s’adresse à 
une Juliette dans le public. 

 

« On tente de faire rêver, de redonner le sourire, on se sent utile », témoigne Léna Bréban, qui, à la 
rentrée, répétera une adaptation de Sans famille pour la Comédie-Française. « Ne jamais avoir entendu le 
mot “culture ”, si essentiel, pendant le confinement, c’était violent », ajoute-t-elle. Pour Nathalie 
Bernadat, directrice de l’Ehpad, « après trois mois sans intervenant extérieur, ce genre de rendez-vous, 
qui s’inscrit dans un retour à la normale, est très important pour nos résidents ». 

 

« Partout où un tréteau peut être posé, il peut y avoir théâtre », rappelle Nicolas Royer. Cet été, l’Espace 
des arts restera ouvert pour des ateliers de création réservés aux jeunes. « N’ayons pas peur, faisons », 
insiste-t-il. Que le public ait 10 ans ou 100 ans. 
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Document n° 9 

 
 
La ministre de la culture, 
Vu le décret no 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif à l’organisation des services d’administration centrale ; 
Vu le décret no 2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif aux missions et à l’organisation de l’administration 
centrale du ministère de la culture et de la communication ; 
Vu le décret no 2019-760 du 24 juillet 2019 relatif aux secrétaires généraux des ministères et à la transformation 
des administrations centrales, notamment son article 2 ; 
Vu l’avis du comité technique d’administration centrale du ministère de la culture en date du 11 décembre 2020, 
 
Arrête : 
Art. 1er. – La délégation générale à la transmission, aux territoires et à la démocratie culturelle comprend : 
– la sous-direction de la participation à la vie culturelle ; 
– la sous-direction des formations et de la recherche. 
Art. 2. – La sous-direction de la participation à la vie culturelle est chargée, en lien avec les directions, de définir et 
mettre en œuvre la politique du ministère visant à garantir l’accès de tous les habitants à l’offre et aux pratiques 
culturelles dans le respect des droits culturels. 
Elle anime et coordonne les politiques favorisant le développement des pratiques artistiques et culturelles des 
habitants dès le plus jeune âge et tout au long de la vie. 
Elle élabore et cordonne la politique du ministère en matière d’éveil et d’éducation artistiques et culturels. Elle veille 
à garantir la participation des personnes en situation de handicap à la vie culturelle. 
Elle conçoit et met en œuvre la politique en faveur des pratiques en amateur. 
Elle assure l’animation et le suivi des réseaux des opérateurs dans son champ de compétence. 
Elle coordonne les expérimentations, soutient l’innovation en matière d’accès et de participation à la vie culturelle 
et promeut les nouveaux usages liés au numérique. 
Elle anime le dialogue interministériel et coordonne l’action des services déconcentrés dans son champ de 
compétence. 
Elle assure la tutelle des organismes relevant de son périmètre. 
Art. 3. – La sous-direction des formations et de la recherche élabore et coordonne la mise en œuvre de la stratégie 
ministérielle en matière d’enseignement supérieur et de recherche. 
En lien avec les services du ministère compétents en ce domaine : 
– elle pilote l’ensemble des questions liées à la vie étudiante ; 
– elle propose et met en œuvre les actions permettant l’évaluation des parcours professionnels des diplômés ainsi 
que l’amélioration de leur insertion professionnelle dont elle assure l’analyse sur le court, moyen et long terme ; 
– elle définit la stratégie relative à la formation professionnelle et continue, notamment par la valorisation des 
acquis de l’expérience ; 
– elle assure le pilotage et le secrétariat du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche 
artistiques et culturels ; 
– elle définit la stratégie pluriannuelle financière et immobilière des établissements d’enseignement supérieur et 
coordonne sa mise en œuvre ; 
– elle participe à l’analyse des modèles économiques des établissements chargés de l’enseignement supérieur 
dans le champ culturel. 
Elle assure la liaison avec le ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche dans ses domaines 
de compétence. A ce titre, elle définit et porte les positions ministérielles en lien avec les directions concernées. 
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Elle exerce la tutelle sur les opérateurs relevant de son périmètre. Elle participe à la tutelle des établissements 
d’enseignement supérieur. 
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Elle coordonne la stratégie ministérielle de recherche. A ce titre, elle assure le suivi des programmes de recherche 
et d’innovation au niveau national et européen auxquels le ministère participe. Elle encourage la participation des 
citoyens aux travaux de recherche. 
Elle conduit la politique du ministère en matière de développement et de valorisation de la culture scientifique et 
technique. 
Elle participe, notamment par son activité éditoriale, à la valorisation et à la diffusion de la recherche. 
Elle anime le réseau des organismes du ministère intervenant en matière de recherche. 
Elle promeut une politique de développement et d’accompagnement des programmes de recherche et 
d’innovation. A ce titre, elle encourage la participation citoyenne aux travaux de recherche. 
Elle met en œuvre, dans son champ de compétence, la stratégie du ministère en matière de responsabilité 
sociétale des organisations. 
Art. 4. – Le délégué général à la transmission, aux territoires et à la démocratie culturelle est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait le 31 décembre 2020. 
 

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN 
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